
 PROCÈS VERBAL 

DE LA SESSION ORDINAIRE DU 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

DE L’ÉCOLE PRIMAIRE NOTRE-DAME-DE-FATIMA 

 

PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE 

TENUE LE 6 NOVEMBRE 2018 

 
Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école Notre-Dame-de-Fatima, tenue à l’école 

de Landrienne, le 6 novembre deux mille dix-huit, à 19 h 15. 

 

   

SONT PRÉSENT(E)S : Mme 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
M. 
 

Valérie Thiboutot 
Nancy Beaulieu 
Johanne Perron 
Élaine Caron 
Jacinthe Thériault 
Nancy Marleau 
Marie-Christine Tremblay 
Mélanie Champagne 
 
 
Normand Cossette 
 
 
 

 

SONT ABSENT(E)S  Aucun absent 
 
 
 

VÉRIFICATION DU 
QUORUM 

  
 
 
 
 
 



LECTURE ET ADOPTION 
DE L’ORDRE DU JOUR DU 
6 NOVEMBRE 2018 
 
 
 

 L’ordre du jour du 6 novembre 2018 est lu, puis 
adopté par madame Marie-Christine Tremblay. 
 
 
 
 

SUIVI ET ADOPTION DU 
PROCÈS-VERBAL DU 18 
SEPTEMBRE 2018 
 
 
 

 Il est proposé que les noms de famille soient 
ajoutés au procès-verbal du 18 septembre 2018. 
 
 
 

Adopté par madame Nancy Marleau 
 
 

 

ADOPTION DES RÈGLES 
DE RÉGIE INTERNE 
 
 
 
 
 

 Madame Nancy Létourneau nous fait le résumé des 
règles. Aucun changement n’a été fait. 
 
 

Adopté par madame Johanne Perron 

ADOPTION DU BUDGET 
DU CE 
 
 
 
 
 

 Budget de 500 $ pour le gardiennage, les 
déplacements ainsi que le dernier CE au restaurant. 
 
 

Adopté par madame Élaine Caron 

ADOPTION DU 
CALENDRIER DE TRAVAIL 
DU CONSEIL 
 
 
 
 
 
 

 Présentation du calendrier par madame Nancy 
Létourneau. Le calendrier est le même que l’an 
dernier. Le document sur les règles d’admission sera 
envoyé aux membres du CA par courriel. 
 
 

Adopté par monsieur Normand Cossette 

DÉNONCIATION 
D’INTÉRÊT, S’IL Y A LIEU 

 Aucun. Un formulaire est disponible au besoin. 



 
ADOPTION DE L’ÉTAT 
DES RÉSULTATS 
FINANCIERS 2017-2018 
 
 
 
 
 
 

 Madame Nancy Létourneau nous présente le 
budget. Un gros surplus a été accumulé. 
 
Le budget du service de garde a un léger déficit. 
 
 
Adoptés (budget école et budget service de garde) 

par madame Nancy Beaulieu 

APPROBATION DE LA 
PROGRAMMATION DES 
SORTIES ÉDUCATIVES 
(ART. 87) 
 
 
 
 
 

 La chorale de Noël aura lieu le mercredi 
19 décembre à 11 h 20 sur le parvis de l’église. 
 
Sorties sportives et éducatives 
 
 

Adoptées par madame Nancy Marleau 

RAPPORTS 
 

a. Direction; 
 
 
 
 
 
 

b. Représentant des 
enseignants; 

 
 
 
 

c. Représentant de 
l’OPP; 

 
 

  
 

Doit trouver un remplaçant pour Jessica Fortier qui 

doit quitter en novembre. 

Marie-Michèle Lajoie nous quitte. Isabelle 

Bouchard est là en attendant une prochaine 

secrétaire. 

 

• Les Ipads commencent à arriver ainsi que 
les robots; 

• La visite de l’entomologiste; 

• Faire la publication de l’horaire des activités 
de l’heure du dîner sur la page Facebook. 

 
Le dîner de Noël aura lieu le vendredi 21 décembre 
2018. 
 
 
 
 



d. Représentant 
comité de parents. 

 
 
 

La réunion était le mercredi 31 octobre 2018, donc 
personne n’est allé. 

CORRESPONDANCE 
REÇUE 

  
 
 
 
 

QUESTIONS DU PUBLIC  Aucune 
 
 
 
 

VARIA  • Photo d’école : faire quelques 
recommandations; 

• Barres tendres : est-ce que l’on accepte 
celles qui n’ont pas le logo sans noix?; 

• Vérifier le fonctionnement avec le lait 
d’amande (s’il est permis ou proscrit). 

 
 
 

ÉVALUATION 
 
 

 Superbe rencontre 
 
 
 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 Madame Mélanie Champagne propose la levée de 
l’assemblée. 
 
 
 
 

Il est   20 h 50 
 
 
 
 

 

Mélanie Champagne, Présidente               Nancy Létourneau, Directrice 
  

 


